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Certification 2018 : modification des seuils
de réussite

Descriptif :

Les seuils de réussite dans les différentes activités langagières sont modifiés comme suit pour la session 2018.

Voici le tableau en vigueur pour la session 2018 :

Seuils de réussite 2018

Activités langagières A2 B1

Compréhension écrite 8 - 13 14 - 24

Compréhension de l’oral 8 - 13 14 - 24

Expression écrite 8 - 11 12 - 24

Expression orale 8 - 11 12 - 24

Si l’on compare avec l’an dernier, on s’aperçoit que les seuils de réussite ont été relevés pour valider :
le niveau A2 : en compréhension écrite (+ 1 point) et en compréhension de l’oral (+ 2 points).

le niveau B1 : en compréhension écrite (+ 1 point) et en compréhension de l’oral (+ 3 points).

Aucun changement à signaler en revanche pour ce qui est de l’expression orale et de l’expression écrite.

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.
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